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CONSEIL MUNICIPAL N° 08 SEANCE DU 19 DECEMBRE 2023 

 
DELIBERATION N° 40 -2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mardi à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de la Commune de 
SORGEAT s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur BARRE Jérôme, maire, après 
avoir été convoqué le mercredi 13 décembre 2023, conformément aux dispositions des articles L2121-10, 
2121-12 et 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La convocation accompagnée de l’ordre du jour, ont été adressée aux candidats sous forme dématérialisée 
le mercredi 13 décembre 2023.  
 
PRESENTS      Madame PELOFI Yolande 

Messieurs BARRE Jérôme, AUDOUY Christophe, ROUSSEU 
Francis, LEGER David, FRAISSE Charles, BOMPART Didier. 
       

 ABSENTE EXCUSEE   
 
SECRETAIRE DE SEANCE Conformément à l’Article L.2121-12 du Code Général des  
     Collectivités Territoriales Madame PELOFI Yolande a été  
     désignée secrétaire de séance. 
 
ORDRE DU JOUR   Portant sur la participation de la Commune à l’achat de forfait de ski  
   Saison 2023/2024 pour les enfants de la Commune de SORGEAT. 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que la Commune de SORGEAT s’est engagée à participer financièrement 
pour aider les familles ayant des enfants âgés de 5 ans à 11 ans, dont la résidence principale est sur la 
Commune, à l’achat des forfaits de ski. 
 
Pour la saison 2023/2024 le prix des forfaits est : 
 
Forfait Saison enfants de 6 à 11 ans AX 3 Domaines 105,00 € 
 
Monsieur le Maire rappelle également que les forfaits sont payés directement à la SA VA SEM par la 
Mairie et qu’un justificatif de domicile est demandé aux parents lors de la demande. 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver la participation de la Commune à 
l’achat des forfaits de ski pour la saison 2023/2024 au vue du tarif repris ci-dessus. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 
 

APPROUVE 
 
La participation de la Commune à l’achat des forfaits de ski pour la saison 2023/2024 tel qu’énoncé par 
Monsieur le Maire. 
 

POUR 7    CONTRE 0   ABSTENTION 0 
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 19/12/2023. 
Après dépôt en Préfecture le 20/12/2023 et après Publication ou Notification le 20/12/2023. 
 
 

Le Maire 
Monsieur BARRE Jérôme     Monsieur AUDOUY Christophe 
 
 
 
 
 
 
Monsieur ROUSSEU Francis    Monsieur LEGER David 
 
 
 
 
 
 
Madame PELOFI Yolande     Monsieur FRAISSE Charles 
 
 
 
 
 
Monsieur BOMPART Didier 
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CONSEIL MUNICIPAL N° 08 SEANCE DU 19 DECEMBRE 2023 

 
DELIBERATION N° 41 -2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mardi 19 décembre à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de la 
Commune de SORGEAT s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur BARRE 
Jérôme, maire, après avoir été convoqué le mercredi 13 décembre 2023, conformément aux dispositions 
des articles L2121-10, 2121-12 et 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La convocation accompagnée de l’ordre du jour, ont été adressée aux candidats sous forme dématérialisée 
le mercredi 13 décembre 2023.  
 
PRESENTS      Madame PELOFI Yolande 

Messieurs BARRE Jérôme, AUDOUY Christophe, ROUSSEU 
Francis, LEGER David, FRAISSE Charles, BOMPART Didier. 
       

 ABSENTE EXCUSEE   
 
SECRETAIRE DE SEANCE Conformément à l’Article L.2121-12 du Code Général des  
     Collectivités Territoriales Madame PELOFI Yolande a été  
     désignée secrétaire de séance. 
 
ORDRE DU JOUR   Portant sur autorisation à Monsieur le Maire à mandater ¼ des  
     dépenses d’investissement avant le vote du budget 2024. 
 
 
Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l‘article L 1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales : Article L 1612-1 modifié par la LOI n° 2012-1510 DU 29 Décembre 2012 – 
art. 37 (VD) : 
 
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote de budget. 
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouvert au budget 
de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant bet l'affectation des crédits. 
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite 
des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par délibération d'ouverture de l'autorisation de 
programme ou d'engagement. 
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Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus. 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de faire application de cet 
article comme suit : 
 
 
Chapitres 

 
Articles 

Crédits 
ouverts 
en 2023 
 

Crédits reportés ou 
R.A.R inscrits au BP 
2023 
 

Crédits prévus 
2023 après 
déduction des 
R.A.R 

Affectation des 
crédits pour 
2024 

      
21 2151 93 142,47 7 964,17 85 178,30 21 294,58 
      
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 
 

DECIDE 
 
D'accepter les propositions de Monsieur le Maire dans les conditions exposées ci-dessus. 
 

POUR 7    CONTRE 0   ABSTENTION 0 

 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 19/12/2023. 
Après dépôt en Préfecture le 20/12/2023 et après Publication ou Notification le 20/12/2023. 
 
 

Le Maire 
Monsieur BARRE Jérôme     Monsieur AUDOUY Christophe 
 
 
 
 
 
 
Monsieur ROUSSEU Francis    Monsieur LEGER David 
 
 
 
 
 
 
Madame PELOFI Yolande     Monsieur FRAISSE Charles 
 
 
 
 
 
Monsieur BOMPART Didier 
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CONSEIL MUNICIPAL N° 08 SEANCE DU 19 DECEMBRE 2023 

 
DELIBERATION N° 42 -2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mardi 19 décembre à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de la 
Commune de SORGEAT s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur BARRE 
Jérôme, maire, après avoir été convoqué le mercredi 13 décembre 2023, conformément aux dispositions 
des articles L2121-10, 2121-12 et 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La convocation accompagnée de l’ordre du jour, ont été adressée aux candidats sous forme dématérialisée 
le mercredi 13 décembre 2023.  
 
PRESENTS      Madame PELOFI Yolande 

Messieurs BARRE Jérôme, AUDOUY Christophe, ROUSSEU 
Francis, LEGER David, FRAISSE Charles, BOMPART Didier. 
       

 ABSENTE EXCUSEE   
 
SECRETAIRE DE SEANCE Conformément à l’Article L.2121-12 du Code Général des  
     Collectivités Territoriales Madame PELOFI Yolande a été  
     désignée secrétaire de séance. 
 
ORDRE DU JOUR   Portant sur la neutralisation de l’amortissement des subventions  

d’équipements versées. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que : 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2321-2 ; 
 
Vu les décrets n° 2015-1846 et n° 2015-1848 du 29 décembre 2015 modifiant la durée des 
amortissements des subventions d’équipement versées et portant neutralisation de la dotation aux 
amortissements des subventions d’équipements versées ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
 
Vu la délibération n° 22-2023 du 11/05/2023pour l’amortissement des subventions versées ; 
 
Vu le décret n° 2015-1846 du 29 décembre 2015 qui prévoit la possibilité de neutraliser l’impact 
budgétaire de l’amortissement des subventions d’équipement versées. Ce dispositif de neutralisation vise 
à garantir lors du vote annuel du budget, le libre choix par la collectivité de son niveau d’épargne. 
 
La neutralisation peut donc être totale, partielle ou nulle. 
 
Elle est réalisée budgétairement de la manière suivante : 
 

• Neutralisation (facultative) de l’amortissement des subventions d’équipement versées (opération 
d’ordre budgétaire) : 
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- Dépense au compte 198 chapitre 040 Neutralisation des amortissements des 
subventions d’équipements versées (mandat de paiement). 
 

- Recette au compte 77681 chapitre 042 Neutralisation des amortissements des 
subventions d’équipements versées (titre recette). 

 
Afin de neutraliser la dotation aux amortissements sur exercice 2023 pour les subventions d’équipement 
versées, il est prévu au Budget Primitif 2023 la neutralisation pour un montant de 24 400 €. 
 
À la suite de cet exposé, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver la neutralisation 
de la dotation aux amortissements sur exercice 2023 pour les subventions d’équipement versées prévu au 
Budget Primitif 2023 pour un montant de 24 400 €. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 
 

APPROUVE 
 
la neutralisation de la dotation aux amortissements sur exercice 2023 pour les subventions d’équipement 
versées prévu au Budget Primitif 2023 pour un montant de 24 400 €. 
 

POUR 7    CONTRE 0   ABSTENTION 0 

 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 19/12/2023. 
Après dépôt en Préfecture le 20/12/2023 et après Publication ou Notification le 20/12/2023. 
 

Le Maire 
Monsieur BARRE Jérôme     Monsieur AUDOUY Christophe 
 
 
 
 
 
 
Monsieur ROUSSEU Francis    Monsieur LEGER David 
 
 
 
 
 
 
Madame PELOFI Yolande     Monsieur FRAISSE Charles 
 
 
 
 
 
Monsieur BOMPART Didier 
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CONSEIL MUNICIPAL N° 08 SEANCE DU 19 DECEMBRE 2023 

 
DELIBERATION N° 43 -2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mardi 19 décembre à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de la 
Commune de SORGEAT s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur BARRE 
Jérôme, maire, après avoir été convoqué le mercredi 13 décembre 2023, conformément aux dispositions 
des articles L2121-10, 2121-12 et 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La convocation accompagnée de l’ordre du jour, ont été adressée aux candidats sous forme dématérialisée 
le mercredi 13 décembre 2023.  
 
PRESENTS      Madame PELOFI Yolande 

Messieurs BARRE Jérôme, AUDOUY Christophe, ROUSSEU 
Francis, LEGER David, FRAISSE Charles, BOMPART Didier. 
       

 ABSENTE EXCUSEE   
 
SECRETAIRE DE SEANCE Conformément à l’Article L.2121-12 du Code Général des  
     Collectivités Territoriales Madame PELOFI Yolande a été  
     désignée secrétaire de séance. 
 
ORDRE DU JOUR   Portant approbation du Plan de secours du Syndicat Mixte des  

Stations de Sports et de Montagne pour l’Espace Nordique du  
Chioula, pour la saison 2023/2024. 

 
Monsieur le Maire informe l'assemblée que conformément à la circulaire de Monsieur le PREFET de 
l'ARIEGE du 11 janvier 1996, le plan de secours annuel de l’Espace Nordique du Chioula doit être 
approuvé. 
 
Après présentation détaillée du plan de secours, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, approuve à 
l'unanimité le plan de secours du Syndicat Mixte des Stations de Sports et de Montagne pour l’Espace 
Nordique du Chioula, pour la saison 2023/2024.  
 

APPROUVE 
 
A l'unanimité le plan de secours du Syndicat Mixte des Stations de Sports et de Montagne pour l’Espace 
Nordique du Chioula, pour la saison 2023/2024.  
 

POUR 7    CONTRE 0   ABSTENTION 0 
 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 19/12/2023. 
Après dépôt en Préfecture le 20/12/2023 et après Publication ou Notification le 20/12/2023. 
 

Le Maire 
Monsieur BARRE Jérôme     Monsieur AUDOUY Christophe 
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Monsieur ROUSSEU Francis    Monsieur LEGER David 
 
 
 
 
 
 
Madame PELOFI Yolande     Monsieur FRAISSE Charles 
 
 
 
 
 
 
Monsieur BOMPART Didier 
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